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RÈGLEMENT INTÉRIEUR D’OCCUPATION DE 

LA SALLE DE RESTAURATION DE LA 

RÉSIDENCE AUTONOMIE JEAN LEBAS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Résidence autonomie Jean Lebas 

40, rue Saint-Claude 

93 190 Livry-Gargan 

Téléphone : 01 43 30 40 28 

Courriel : foyerjeanlebas@livry-gargan.fr  
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PRÉAMBULE 

Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les conditions d’utilisation de la salle de 

restauration de la résidence autonomie Jean Lebas, propriété de la Ville de Livry-Gargan. 

Les utilisateurs devront avoir pris connaissance du règlement intérieur et s’engager à en 

respecter les clauses avant toute mise à disposition effective. 

La salle de restauration est principalement affectée à l’usage des seniors habitants au sein de 

la résidence autonomie et du personnel à des fins de restauration, de réunions ou d’animations 

diverses. 

Il est rappelé qu’il n’existe pas de droit à bénéficier d’une salle municipale. Le Maire peut 

refuser ou retirer une autorisation d’usage de salle compte-tenu : 

- des nécessités de l’administration des propriétés communales, 

- du fonctionnement de la résidence autonomie,  

- du maintien de l’ordre public, 

- du non-respect par l’occupant des dispositions du présent règlement. 

 

I – BÉNÉFICIAIRES 

 

I-1 La Ville de Livry-Gargan 

La Ville se réserve une priorité d’utilisation des salles de la résidence autonomie Jean 

Lebas pour les cas suivants : 

- Organisation de réunions, animations. 

- Evénements ou obligations imprévus durant les créneaux de mise à disposition. 

- Immobilisations de la salle pour des raisons de sécurité. 

 

I-2 Les particuliers 

La salle de restauration est mise à la disposition des seniors Livryens retraités aux créneaux 

qui leurs sont attribués. 

 

II – MODALITÉS DE MISE À DISPOSITION 

 

II-1 Usage et désignation des locaux mis à disposition 

La commune de Livry-Gargan met à disposition, gracieusement aux particuliers visés au I 1-

2, la salle de restauration de la résidence autonomie Jean Lebas exclusivement aux fins de 

l’activité de jeux de cartes et de société. 

 

II-2 Accès - Horaires 

La mise à disposition désignée au II-1 au sein de la résidence autonomie Jean Lebas est 

consentie aux jours et horaires suivants : 
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▪ Lundi, mercredi, vendredi de 14h00 à 17h30. 

La gestion de la salle est confiée au personnel de la résidence autonomie Jean Lebas. 

Les seniors Livryens devront s’être préalablement enregistrés en présentant les pièces 

suivantes : 

▪ le présent règlement intérieur dûment signé ; 

▪ une photocopie d’une pièce d’identité en cours de validité ; 

▪ un justificatif de domicile. 

Suite à cet enregistrement, l’utilisateur devra systématiquement se présenter à l’accueil de la 

résidence pour émarger. 

 

II-3 Sécurité et capacité d’accueil 

La salle mise à disposition et le petit salon disposent d’une capacité d’accueil de 40 personnes 

maximum.  

Pour des raisons de sécurité, il est impératif de respecter les contenances maximums. En cas 

de dépassement, seule la responsabilité personnelle du bénéficiaire s’en trouvera engagée. 

Le bénéficiaire s’engage à respecter les normes de sécurité applicables au sein de la 

résidence autonomie, notamment au titre de la sécurité incendie. 

D’une manière générale, toute activité dangereuse est interdite et le bénéficiaire respecte les 

dispositions légales d’hygiène et de sécurité, en particulier : 

- La circulation des utilisateurs ne doit être gêné aux abords, à l’intérieur de la salle et à 

proximité des issues de secours. 

- Les issues de secours doivent rester visibles. 

- Les installations électriques ne doivent pas être modifiées ou surchargées. 

- Aucune décoration ne devra être apposée sur les murs. Il est d’autre part, formellement 

interdit de planter des clous ou de percer dans quelque endroit que ce soit de la salle 

et de ses dépendances, ni punaise, ni ruban adhésif sur les murs. 

- Aucun matériel de cuisson ne devra être introduit dans la salle. 

Les éventuels objets apportés par les utilisateurs devront être retirés de la salle à la fin de 

chaque utilisation. 

En cas de sinistre, l’utilisateur est tenu d’alerter immédiatement le personnel de la résidence 

autonomie Jean Lebas. 

L’installation, le rangement, le nettoyage du mobilier sont à la charge de l’utilisateur. 

 

II-4 Conditions générales d’utilisation (Hygiène – propreté – ordre public) 

Le bénéficiaire s’engage à utiliser la salle mise à sa disposition dans des conditions normales 

et respectueuses du matériel et du mobilier. Toute dégradation occasionnée sur les biens 

mobiliers ou immobiliers fera l’objet d’une facturation intégrale de la remise en état au 

bénéficiaire de l’autorisation d’occupation. Le matériel détérioré devra être conservé en vue 

de l’état des lieux. 
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Il est interdit d’apporter et de consommer de la nourriture au sein de la salle de restauration 

de la résidence. 

Le bénéficiaire est tenu de rendre les lieux (salles, toilettes, annexes, abords immédiats et 

matériel) dans un état de propreté convenable. Il veillera notamment à vider les poubelles et 

à évacuer les déchets dans des containers adaptés à l’issue de chaque utilisation. 

Dans le cas où les locaux seraient rendus dans un état de salissure nécessitant l’intervention 

des services municipaux ou d’une entreprise de nettoyage, le coût de cette intervention sera 

intégralement facturé au bénéficiaire. 

Le bénéficiaire fait preuve d’un comportement citoyen, en particulier en matière de respect de 

l’environnement : utilisation raisonnée de l’éclairage, de l’eau, tri sélectif des déchets. 

Le bénéficiaire veille à éviter les nuisances sonores pour le personnel de la résidence ainsi 

que pour les riverains : sonorisation excessive, comportements individuels ou collectifs 

bruyants, stationnements gênants en particulier devant les issues de secours. Le non-respect 

de la réglementation en matière de nuisances sonores peut être verbalisé. 

Il est rappelé qu’il est interdit de fumer dans les lieux publics, que les dispositions relatives à 

l’ivresse publique sont applicables, notamment l’interdiction de vendre des boissons 

alcoolisées aux mineurs, que l’accès aux équipements est interdit aux personnes en état 

d’ébriété. Enfin, les salles municipales ne peuvent abriter des activités contraires aux bonnes 

mœurs. 

Enfin, les animaux ne sont pas autorisés à entrer au sein de la résidence autonomie Jean 

Lebas, à l’exception de ceux nécessaires à l’accompagnement de personnes en situation de 

handicap. 

 

II-5 Responsabilités – Assurances 

L’utilisateur s’engage à garantir sa responsabilité par une assurance responsabilité civile pour 

tout dommage corporel ou matériel pouvant survenir durant l’utilisation de la salle. Il en est de 

même en ce qui concerne les vols et autres dommages dont ils peuvent être victime. 

La ville de Livry-Gargan ne saurait être tenue pour responsable des éventuels vols subis par 

les bénéficiaires lors de l’occupation des salles. 

A ce titre, le bénéficiaire devra produire une police destinée à garantir sa responsabilité. 

 

III- CONDITIONS D’ANNULATION 

 

III-1 Annulation par la Ville 

La Ville de Livry-Gargan se réserve la possibilité d’annuler la mise à disposition de la salle en 

cas de circonstances particulières ou de nécessités (Cf. Article I-1). 

En cas d’événements exceptionnels (manifestations municipales, obligations, imprévus, plan 

d’hébergement d’urgence, …), la mise à disposition pourra être annulée sans préavis. La Ville 

pourra, dans la mesure du possible, aider les utilisateurs à retrouver une salle.  
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III-2 Annulation par les bénéficiaires 

En cas d’annulation de la mise à disposition par le bénéficiaire, tout ou en partie des créneaux 

consentis, il devra en informer la direction de la résidence autonomie par écrit (courrier, mail) 

au moins 5 jours avant la date prévue d’occupation. 

 

III-3 Non-respect du règlement intérieur 

En cas de non-respect dûment constaté des dispositions du présent règlement intérieur, le 

bénéficiaire s’expose à un refus définitif d’accès à la salle mise à disposition au sein de la 

résidence autonomie Jean Lebas. 

La Ville de Livry-Gargan se réserve le droit de modifier à tout moment et sans préavis le 

présent règlement intérieur. 

 

Le bénéficiaire atteste avoir pris connaissance du présent règlement intérieur et 

s’engage à en respecter les dispositions. 

 

 

Fait à Livry-Gargan, le 

 

Nom – Prénom – Adresse du bénéficiaire 

 

 

Signature 
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